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Voyage scolaire facultatif de ski alpin 

Marché n° 2017-01

Date limite de réception des offres : 
Le mercredi 20 juin 2017 à 12h

MARCHE A PROCEDURE 
ADAPTEE

REGLEMENT DE LA CONSULTATION

Et

CAHIER DES CHARGES
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Article 1-1 : Identification du pouvoir adjudicateur

Pouvoir adjudicateur : Collège Albert SCHWEITZER – A5, rue du Collège B.P. 47- 59480 LA 
BASSEE

Représentant du pouvoir adjudicateur : M. Michel WILMOT, Principal du Collège.

Comptable assignataire des paiements : l’Agent Comptable du Lycée Professionnel Maurice 
DUHAMEL de LOOS, Nadège MUZEAUX.

Article 1-2 : Objet du marché

Le présent marché a pour objet la prestation d’un séjour de ski et du transport pour un 
groupe de 65 collégiens (ennes) accompagnés de 8 adultes.

Article 1-3 : procédure de consultation

Marché passé selon une procédure adaptée en application de l’article 28 du Code des 
Marchés Publics.
Le présent document fait référence au Cahier des Clauses Administratives Générales 
Fournitures Courantes et Services (C.C.A.G.-F.C.S)

Article 2-1 : modalités de réponse

Les offres doivent être rédigées en langue française et en euros.

L’offre devra comprendre : 

- Le présent document daté et signé (document accepté sans aucune modification)

- Un devis détaillé

- L’acte d’engagement signé

ARTICLE 1 : IDENTIFIANTS

ARTICLE 2 : REGLEMENT DE LA CONSULTATION
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Article 2-2 : conditions de transmission des offres

Les candidats transmettront leur offre sous pli cacheté.

L’enveloppe extérieure portera la mention suivante : 

Les offres peuvent être envoyées par la Poste par pli recommandé avec avis de réception 
postale ou déposées contre récépissé à l’adresse suivante :

Collège Albert SCHWEITZER
A5, rue du Collège
B.P. 47 
59480 LA BASSEE

Les offres devront impérativement parvenir avant la date et heure limites de réception des 
offres prescrites par la consultation.

Les plis qui seraient remis ou dont l’avis de réception serait délivré, après la date et l’heure 
limites précitées ainsi que ceux remis sous enveloppe non cachetée, ne seront pas retenus 
et seront retournés à leurs expéditeurs.

Article 2-3 : date limite de remise des offres

La date limite de dépôt des offres est fixée au mardi 20 juin 2017 à 12h

Article 3-4 : durée de validité des offres

Le délai de validité des offres est de 90 jours à compter de la date limite fixée pour la 
réception des offres prévue à l’article 2-3.

Article 3-5 : jugement des offres

Conformément à l’article 53 du C.M.P., les critères de choix pour déterminer l’offre 
économiquement la plus avantageuse sont les suivants, avec leur pondération :

Offre pour la consultation

« VOYAGE AU SKI »

MAPA 2017-01

LOT 1 et 2 ou LOT 1 ou LOT 2

NE PAS OUVRIR A LA RECEPTION
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Critères Pondération

Valeur technique (respect des lieux et dates) 30%

Prix 50%

Compétences techniques des moniteurs 20%

Les candidats seront informés du résultat du marché dès que le choix du délégataire aura 
été effectué par le Conseil d’Administration.
Les offres non-conformes à l’objet du marché ou incomplètes seront immédiatement 
écartées.

Article 3-6 : renseignements complémentaires

Pour tous renseignements complémentaires concernant la présente consultation, les 
entreprises doivent adresser leur question à M. Guillaume TISON, gestionnaire du Collège
par mail à l’adresse suivante intendant.0593231s@ac-lille.fr

Article 3-1 : objet de la consultation

Le présent marché a pour objet la prestation d’un séjour de ski pour un groupe de 65
collégiens(ennes) accompagnés de 8 adultes du 4 au 10 février 2018 ainsi que le transport 
aller et retour de LA BASSEE à la station de ski (située dans les Alpes).

Article 3-2 : allotissement

Lot 1 : transport en bus LA BASSEE / Station de ski – aller et retour.
Lot 2 : le séjour au ski

Les candidats peuvent soumissionner à seulement un des lots ou aux deux lots composant 
le présent marché.

Article 3-3 : détail des prestations

Descriptif technique et détail du lot 1 :

Article 3 : Dispositions du marché
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Trajet aller et retour entre le Collège Albert SCHWEITZER de LA BASSEE et la station de 
ski.

Le prix comprend l’ensemble de la prestation (car grand tourisme équipé pneus neige et 
chaines, chauffeur agréé conduite sur neige, péages, ...)

La proposition financière devra comprendre une assurance annulation voyage 

Descriptif technique et détail du lot 2 :

La prestation comprend :

- L’hébergement 5 nuits
- La pension complète sur la base de 3 repas (petit déjeuner, déjeuner ou pique-nique 

et diner) pendant 5 jours (plus le repas d’arrivée) du dimanche 4 février soir (diner) au 
vendredi 9 février (dîner). Les repas seront variés et adaptés à un public en pleine 
croissance pratiquant une activité sportive intense.

- L’hébergement doit se situer dans une grande station d’altitude dans le massif des 
Alpes.

- Les forfaits de remontées mécaniques 5 jours.
- La proximité des remontées mécaniques, moins de 150 m de l’hébergement (pas de 

navette pour se rendre sur le domaine skiable).
- La location du matériel de ski alpin standard (casques, chaussures, bâtons, skis). 

Attention, cette prestation n’est proposée qu’aux 65 élèves et pas aux 
accompagnateurs.

- Cours par moniteurs diplômés d’état à raison de 2 heures par jour. Attention, cette 
prestation n’est proposée qu’aux 65 élèves et pas aux accompagnateurs.

- Les éventuels acheminements sur place (navettes).
- Exposé sur la sécurité en montagne par 1 pisteur (soirée).
- Sorties en raquettes à raison d’un groupe par jour durant le séjour (soit 5 cessions).
- La proposition financière devra comprendre une assurance annulation totale

multirisques + totale du groupe) du voyage.
- Un box à ski à disposition au pied des pistes.
- Les élèves du collège seront les seuls hébergés sur le lieu d’accueil proposé (pas 

d’autres établissements).

Les entreprises devront remplir le bordereau des prix (annexe financière) et joindre un 
devis détaillé.

Article 3-4 : exécution du marché

Le présent marché est régi par le Cahier des clauses techniques administratives générales : 
fournitures courantes et services.

La prestation devra répondre à toutes les normes en vigueur.
Le soumissionnaire devra fournir les caractéristiques techniques correspondant à 
l’hébergement et la restauration.
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Article 3-5 : PRIX

Nature des prix 
Les prix sont unitaires.

Forme des prix :
Les prix sont fermes et définitifs pour la durée du marché.

Paiement 
Le mode de paiement sera conforme à la réglementation en vigueur. 
Le comptable assignataire est l’Agent Comptable du Lycée Professionnel Maurice 
DUHAMEL de LOOS , Nadège MUZEAUX.
Le paiement s’effectuera par mandat administratif selon les règles de la comptabilité 
publique, après service fait, dans un délai de 30 jours à réception de la facture originale.

Retard de paiement
Le défaut de paiement dans le délai prévu ci-dessus fait courir de plein droit, et sans autre 
formalité des intérêts moratoires au bénéfice du titulaire.
Le taux des intérêts moratoires est celui de l’intérêt légal en vigueur à la date à laquelle les 
intérêts moratoires ont commencé à courir.
A ces intérêts s’ajoute une indemnité forfaitaire de 40 € TTC.

Facture
Les factures, établies en euros, comportent, outre les mentions obligatoires :

• le numéro et la date du marché
• le prix HT et TTC en euros
• le numéro du compte bancaire ou postal

Elles sont établies en deux exemplaires et adressées à l'ordonnateur ; l'un des exemplaires 
porte la mention "original" et l’autre la mention "copie".

Résiliation du marché
En application du chapitre V du C.C.A.G./F.C.S. la personne responsable du marché peut 
résilier celui-ci sans que le titulaire puisse prétendre au versement d'indemnités.

Cette résiliation peut intervenir :

• lorsque le titulaire déclare ne pas pouvoir exécuter ses engagements.
• lorsque le titulaire ne s'est pas acquitté de ses obligations dans les délais prévus 

après qu'une mise en demeure, assortie d'un délai d'exécution a été préalablement 
notifiée et est restée infructueuse.

Signature du pouvoir adjudicateur Fait à,                    Le

Signature du candidat


